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PLAN DE PRÉSENTATION

✔ OBJECTIFS DE LA LOI ET MANDAT DU CONSEIL D’ÉVALUATION

– INTÉGRATION DU VOLET ÉCONOMIQUE

✔ MÉTHODE D’ÉVALUATION UTILISÉE

✔ RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

– L’ÉVALUATION COÛT-EFFICACITÉ

– L’ÉVALUATION DE LA PRODUCTIVITÉ DES MAISONS DE 
NAISSANCES

✔ LES AUTRES MÉTHODOLOGIES POSSIBLES

✔ QUELLES LEÇONS POUVONS-NOUS EN TIRER ?



LA LOI SUR LA PRATIQUE SAGE-FEMME VISE 
(ART 1) PRINCIPALEMENT À ÉVALUER LES 
EFFETS DE LA PRATIQUE SUR L’HUMANISATION 
ET LA CONTINUITÉ DES SOINS, LA PRÉVENTION 
DES NAISSANCES DE BÉBÉS PRÉMATURÉS OU 
DE FAIBLES POIDS, L’UTILISATION DES 
TECHNOLOGIES OBSTÉTRICALES ET 
L’ADAPTATION DES SERVICES AUX 
CLIENTÈLES-CIBLES.



LE MANDAT DU CONSEIL D’ÉVALUATION
CONSISTE À ÉVALUER LES RÉSULTATS 
OBTENUS ET DE TRANSMETTRE SES 
RECOMMANDATIONS AUX MINISTRES … QUANT 
À L’OPPORTUNITÉ DE PERMETTRE OU NON LA 
PRATIQUE DES SAGES-FEMMES ET LE CAS 
ÉCHÉANT, QUANT À LA DÉTERMINATION DE 
L’ORGANISATION PROFESSIONNELLE DE CETTE 
PRATIQUE ET QUANT AU MODE D’INTÉGRATION 
DE LA SAGE-FEMME DANS L’ÉQUIPE DE 
PÉRINATALITÉ.



OUTILS UTILISÉS PAR LE CONSEIL D’ÉVALUATION

✔ COMPOSITION DU CONSEIL

✔ CRITÈRES POUR SÉLECTION DE PROJET-PILOTE (DONT LES 
COÛTS)

– PROJETS-PILOTES EN MAISON DE NAISSANCE SEULEMENT

✔ APPEL D’OFFRES AUPRÈS DE CHERCHEURS

– LE VOLET ÉCONOMIQUE EST AJOUTÉ AUX OBJECTIFS 
ÉNUMÉRÉS PAR LA LOI

✔ TRAVAUX INTERNES MINISTÉRIELS POUR RÉPONDRE À D ’AUTRES 
INTERROGATIONS

– ACCOUCHEMENT EN CENTRE HOSPITALIER OU À DOMICILE

– PRODUCTIVITÉ DES MAISONS DE NAISSANCES (RENDEMENT)

– AUTRES



DEVIS DE RECHERCHE (consortium de chercheurs)

✔ DEVIS MIXTE AVEC ÉTUDE DE CAS MULTIPLES 
ET UNE ÉTUDE COMPARATIVE AVEC DES 
GROUPES TÉMOINS APPARIÉS

– ÉTUDE DE CAS POUR LE VOLET ORGANISATIONNEL ET 
PROFESSIONNEL

– ÉTUDE COMPARATIVE POUR LES ASPECTS RELIÉS À 
L’HUMANISATION ET LA CONTINUITÉ DES SOINS, À 
L’UTILISATION DES TECHNOLOGIES OBSTÉTRICALES, À 
LA SÉCURITÉ ET À LA SANTÉ DE LA MÈRE ET DE 
L’ENFANT AINSI QU’AUX COÛTS



MÉTHODE D’ÉVALUATION DES COÛTS

✔ COMPARAISON DES COÛTS POUR LES DEUX GROUPES DE 
CLIENTES :

– 1000 FEMMES SUIVIS PAR DES SAGES-FEMMES

– 1000 FEMMES AVEC LE SUIVI TRADITIONNEL

✔ INCLUENT TOUS LES COÛTS DE FONCTIONNEMENT PUBLIC : 
SERVICES MÉDICAUX, PERSONNEL INFIRMIER, TESTS DE 
LABORATOIRE, MÉDICAMENTS, SALAIRE SAGE-FEMME, 
ASSISTANCE SAGE-FEMME, SÉJOUR HOSPITALIER, SÉJOUR EN 
MAISON DE NAISSANCE (EXCLUT IMMOBILISATION)

✔ AUSSI DÉPENSES PRIVÉES : FRAIS DE DÉPLACEMENTS, 
CONSULTATIONS PARAMÉDICALES (NATUROPATHES, ETC.)



ET LA RELATION AVEC L’EFFICACITÉ

✔ TOUTE LA DIFFICULTÉ EST LÀ.

✔ EN EFFET, SI ON POUVAIT CONCLURE QUE LES COÛTS 
ÉTAIENT RELATIVEMENT SEMBLABLES, DES 
DIFFÉRENCES SONT APPARUES AU NIVEAU DES EFFETS:

– + HUMANISATION DES SOINS

– + TECHNOLOGIES OBSTÉTRICALES

– + MORBIDITÉ MATERNELLE

– - MORBIDITÉ INFANTILE

– ? DOUTE SUR LA MORTALITÉ



LE VRAI DÉFI DE L ’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

✔ REGROUPER LES EFFETS DANS UN SEUL 
RÉSULTAT MESURABLE POUR LES METTRE EN 
RELATION AVEC LES COÛTS



LE VRAI DÉFI DE L’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

✔ MÉTHODE D’ÉVALUATION ACTUELLE

– ANALYSE COÛT-BÉNÉFICE OU COÛT-AVANTAGE

• THÉORIE DU CAPITAL HUMAIN

• ANALYSE DE CONTINGENCE

– ANALYSE COÛT-EFFICACITÉ

– ANALYSE COÛT-UTILITÉ

• QALY (ESPÉRANCE DE VIE CORRIGÉE PAR LA QUALITÉ 

DE VIE)



LE VRAI DÉFI DE L ’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

✔ DÉFI ULTIME : INTÉGRER LES ASPECTS 
D’ÉQUITÉ, DE VALEURS SOCIALES DANS LA 
MESURE DE L’EFFICACITÉ (DONT L’ABSENCE 
DE DISCRIMINATION)



ÉVALUER, C’EST D’ABORD PORTER UN 
JUGEMENT !

...CE QUE SIGNIFIE S’ENTENDRE SUR DES 
NORMES

…LA MÈRE OU LE BÉBÉ



L’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE SERT D’OUTIL À LA 
PRISE DE DÉCISION

...ET NE REMPLACE PAS LES VALEURS SOCIALES



L’ÉVALUATION DOIT PERMETTRE AUX 
GESTIONNAIRE DE PORTER UN JUGEMENT EN 

RÉDUISANT LES INCERTITUDES

…L’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE AUSSI!

…MAIS NON PAS DE LUI FAIRE PORTER L’ODIEUX 
DE LA DÉCISION



COMPARER DES COÛTS MOYENS DE 
PROGRAMME OU DE SERVICES EST INAPPROPRIÉ

...IL FAUT COMPARER DES VARIATIONS 
D’EFFICACITÉ RELATIVEMENT À DES 
VARIATIONS DE COÛT

…MÊME L’ABSENCE DE PROGRAMME PRODUIT 
DES EFFETS ET COMPORTE DES COÛTS



SORTONS DE CE PRÉJUGÉ PAR RAPPORT À 
L’ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

« OUTRE LES PROBLÈMES MÉTHODOLOGIQUES 
QU’IL POSE, CE TYPE D’ÉVALUATION NE 
PERMET PAS DE DÉTERMINER QUI PERD ET QUI 
GAGNE, ET PAR LE FAIT MÊME, IL ÉVACUE LES 
QUESTIONS D’ÉQUITÉ, LESQUELLES REVÊTENT 
POURTANT UN INTÉRÊT CENTRAL DANS 
L’ÉVALUATION: LES COÛTS ET LES AVANTAGES 
POUR QUI ? »



DÉPENSES
PUBLIQUES

% DE
TRANSFERT DÉPENSES PUBLIQUES

MAISONS DE
NAISSANCE

MAISON DE
NAISSANCE +

RÉSEAU
TOTAL

COLETTE-
JULIEN

8 201,86 0,22 722,55 8 924,41

ESTRIE 4 593,52 0,28 927,51 5 521,03

OUTAOUAIS 3 763,30 0,25 805,33 4 568,62

MIMOSA* 2 704,86 0,20 685,87 3 390,73

LAC-SAINT-
LOUIS

2 809,17 0,21 754,41 3 563,58

CÔTE-DES-
NEIGES

3 169,44 0,16 628,09 3 797,53

MOYENNE
PONDÉRÉE

3 553,86 0,26 743,00 4 296,87

! EXCLUENT LES COÛTS DE LOYER.

PRODUCTIVITÉ DES MAISONS DE NAISSANCES



RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DES COÛTS

SU IVI
C O Û T PAR  SU IVI TO U TES LES ESTR IE & TR AD ITIO N N EL

M AISO N S D E N AISSAN C E ST-R O M U ALD
COÛTS PUBLICS
VO LE T P RÉ NATAL 547,51 541,91
VO LE T P E RNATAL 1 269,77 2 166,17
VO LE T P O S TNATAL 223,18 83,61

SOUS-TOTAL 2 040,46 2 193,09 2 791,59
ANALY SE  DE S E NS IB ILITÉ  1 823,00/2 662,28 2 789,78/2 795,74
COÛTS PRIVÉS
VO LE T P RÉ NATAL 152,84 107,2
VO LE T P E RNATAL 41,43 72,44
VO LE T P O S TNATAL 59,09 49,25

SOUS-TOTAL 253,36 246,59 228,89
ANALY SE  DE S E NS IB ILITÉ 239,00/267,11 226,50/231,28

TOTAL 2 293,83 2 439,68 3 020,48
ANALY SE  DE S E NS IB ILITÉ 2 062,00/2 929,99 3 016,28/3 027,02
S O URCE  :  É V A LUA TIO N DE S  P RO JE TS -P ILO TE S  DE  LA  P RA TIQ UE  DE S  S A G E S -FE M M E S  A U Q UÉ B E C. RA P P O RT F INA L, 1997.

C OMPAR AISON  DES CO UT S PUB LICS ET  CO ÛT S PRIVÉS D IR ECT S
SU IVI AVEC  SAG E-FEM M E


